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TABLEAU COMPARATIF 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Projet de loi pour le retour à l’emploi et sur les droits 
et les devoirs des bénéficiaires de minima sociaux 

Projet de loi relatif au retour à l’emploi 
et au développement de l’emploi

TITRE IER TITRE IER

INCITATIONS AU RETOUR À L’EMPLOI INCITATIONS AU RETOUR À L’EMPLOI 

Article 1er Article 1er

I. - L’intitulé du chapitre II bis du titre II du livre III 

du code du travail est ainsi rédigé : « Prime de retour à l’em-

ploi ». 

I. - Non modifié 

II. - Dans le même chapitre, l’article L. 322-12 est ain-

si rétabli : 

II. - Alinéa sans modification 

« Art. L. 322-12. - Une prime de retour à l’emploi est 

attribuée aux bénéficiaires de l’une des allocations instituées 

par les articles L. 262-1 du code de l’action sociale et des fa-

milles, L. 351-10 du présent code et L. 524-1 du code de la 

sécurité sociale lorsque ceux-ci débutent ou reprennent une 

activité professionnelle au cours de la période de versement 

de l’allocation. 

« Art. L. 322-12. - Alinéa sans modification 

« Pour les bénéficiaires de l’allocation mentionnée à 

l’article L. 351-10 du présent code, cette prime est à la charge 

du Fonds de solidarité créé par la loi n° 82-939 du 

4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de 

solidarité en faveur des travailleurs privés d’emploi. Pour les 

autres bénéficiaires, elle est à la charge de l’Etat. 

Alinéa sans modification 

« La prime est versée par l’organisme chargé du ver-

sement de l’allocation mentionnée au premier alinéa. 

Alinéa sans modification 

« La prime de retour à l’emploi est incessible et insai-

sissable. Tout paiement indu de la prime est récupéré par 

remboursement en un ou plusieurs versements, après infor-

mation écrite sur la source de l’erreur et expiration du délai 

de recours. Les différends auxquels donnent lieu l’attribution 

et le versement de la prime relèvent de la juridiction adminis-

trative de droit commun. La créance peut être réduite ou re-

mise en cas de précarité de la situation du débiteur, sauf en 

cas de manoeuvre frauduleuse ou de fausses déclarations. 

L’action du bénéficiaire pour le paiement de la prime ou 

l’action intentée par un organisme payeur en recouvrement de 

la prime indûment payée se prescrit par deux ans sauf en cas 

de manoeuvre frauduleuse ou de fausses déclarations. 

Alinéa sans modification 

« Les organismes chargés de son versement vérifient 

les déclarations des bénéficiaires. Pour l’exercice de leur 

contrôle, ces organismes peuvent demander toutes les infor-

mations nécessaires, notamment aux administrations publi-

Alinéa sans modification 
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___ 

ques, aux organismes de sécurité sociale et aux institutions 

gestionnaires du régime d’assurance chômage qui sont tenus 

de les leur communiquer. Les informations demandées aux 

bénéficiaires et aux organismes ci-dessus mentionnés doivent 

être limitées aux données strictement nécessaires à l’attribu-

tion de la prime. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 

d’application du présent article, notamment la durée de tra-

vail minimale et le nombre de mois consécutifs d’activité 

auxquels est subordonné le versement de la prime, son mon-

tant ainsi que la durée de la période à l’issue de laquelle la 

prime peut être versée une nouvelle fois. » 

« Un … 

… fois. Ce décret fixe les 
conditions dans lesquelles les modalités de paiement de cette 
prime seront organisées dès la fin du premier mois d’activité 
pour les titulaires d’un contrat à durée indéterminée ou d’un 
contrat à durée déterminée de plus de six mois. » 

Article 1er bis (nouveau) 

La prime de retour à l’emploi instituée par le décret 
n° 2005-1054 du 29 août 2005 créant une prime exception-
nelle de retour à l’emploi en faveur de certains bénéficiaires 
de minima sociaux est incessible et insaisissable. 

L’action du bénéficiaire pour le paiement de la prime 
et l’action intentée par un organisme payeur en recouvre-
ment de la prime indûment payée se prescrivent par deux ans, 
sauf en cas de manœuvre frauduleuse ou de fausse déclara-
tion. 

Les organismes chargés de son versement vérifient les 
déclarations des bénéficiaires. Pour l’exercice de leur 
contrôle, ces organismes peuvent demander toutes les infor-
mations nécessaires, notamment aux administrations publi-
ques, aux organismes de sécurité sociale et d’indemnisation 
du chômage, qui sont tenus de les leur communiquer. Les in-
formations demandées aux bénéficiaires et aux organismes 
ci-dessus mentionnés doivent être limitées aux données stric-
tement nécessaires à l’attribution de la prime. 

Article 2 Article 2 

I. - L’article L. 351-20 du code du travail est complété 

par sept alinéas ainsi rédigés : 

I. - Alinéa sans modification 

« Les dispositions du premier alinéa s’appliquent no-

tamment au cas des revenus tirés de travaux saisonniers. 

Alinéa sans modification 

« Le bénéficiaire de l’allocation de solidarité spécifi-

que mentionnée à l’article  L. 351-10 qui reprend une activité 

professionnelle a droit à une prime forfaitaire. Cette prime est 

versée chaque mois pendant une période dont la durée est dé-

finie par voie réglementaire, y compris s’il a été mis fin au 

droit à l’allocation. 

Alinéa sans modification 

« La prime forfaitaire est soumise aux règles applica-

bles à l’allocation de solidarité spécifique relatives au conten-

tieux, à la prescription, à la récupération des indus, à l’insai-

Alinéa sans modification 
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sissabilité et l’incessibilité.  

« La prime est à la charge du Fonds de solidarité créé 

par la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contri-

bution exceptionnelle de solidarité en faveur des travailleurs 

privés d’emploi. 

Alinéa sans modification 

« La prime est versée par l’organisme chargé du ver-

sement de l’allocation de solidarité spécifique. 

Alinéa sans modification 

« La prime n’est pas due lorsque l’activité a lieu dans 

le cadre d’un contrat d’avenir ou d’un contrat inser-

tion-revenu minimum d’activité conclu en application respec-

tivement des articles L. 322-4-10 et L. 322-4-15. 

Alinéa sans modification 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 

d’attribution de la prime, notamment la durée de travail mi-

nimale et le nombre de mois d’activité consécutifs auxquels 

son versement est subordonné, ainsi que son montant. Ce dé-

cret peut fixer un montant de revenus d’activité au-delà du-

quel la prime n’est pas due. » 

« Un … 

… montant. » 

II. - Supprimé II. - Suppression maintenue

III. - Le deuxième alinéa de l’article 1er de la loi 

n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution ex-

ceptionnelle de solidarité en faveur des travailleurs privés 

d’emploi est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

III. - Non modifié 

« Cet établissement a pour mission de rassembler les 

moyens de financement : 

« 1° Des allocations de solidarité prévues aux articles 

L. 351-10 et L. 351-10-1 du code du travail ; 

« 2° De l’aide prévue au II de l’article 136 de la loi de 

finances pour 1997 (n° 96-1181 du 30 décembre 1996) ; 

« 3° De l’allocation forfaitaire prévue à l’article 3 de 

l’ordonnance n° 2005-893 du 2 août 2005 relative au contrat 

de travail “nouvelles embauches” ; 

« 4° Des aides mentionnées au premier alinéa du II de 

l’article L. 322-4-12 du code du travail pour le contrat d’ave-

nir et au troisième alinéa du I de l’article L. 322-4-15-6 du 

même code pour le contrat insertion-revenu minimum d’acti-

vité en tant qu’elles concernent les employeurs qui ont conclu 

un contrat d’avenir ou un contrat insertion-revenu minimum 

d’activité avec une personne en sa qualité de bénéficiaire de 

l’allocation de solidarité spécifique ; 

« 5° De la prime de retour à l’emploi et de la prime 

forfaitaire instituées par les articles L. 322-12 et L. 351-20 du 

même code. » 

Article 3 Article 3 

I. - L’intitulé de la section 2 du chapitre II du titre VI 

du livre  II du code de l’action sociale et des familles est 

I. - Non modifié 



- 40 - 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

complété par les mots : « et prime forfaitaire ». 

II. - L’article L. 262-11 du même code est complété 

par sept alinéas ainsi rédigés : 

II. - Alinéa sans modification 

« Les dispositions du premier alinéa s’appliquent no-

tamment au cas des revenus tirés de travaux saisonniers. 

Alinéa sans modification 

« Les bénéficiaires qui débutent ou reprennent une ac-

tivité professionnelle ou un stage de formation rémunéré ont 

droit à une prime forfaitaire. Cette prime est versée chaque 

mois pendant une période dont la durée est définie par voie 

réglementaire, y compris s’il a été mis fin au droit au revenu 

minimum d’insertion. 

Alinéa sans modification 

« La prime constitue une prestation légale d’aide so-

ciale et est versée par le département ayant attribué l’alloca-

tion de revenu minimum d’insertion. 

« La …                                                            … so-

ciale à la charge du département … 

… d’insertion. 

« La prime n’est pas due lorsque : Alinéa sans modification 

« - l’activité a lieu dans le cadre d’un contrat d’avenir 

ou d’un contrat insertion-revenu minimum d’activité conclu 

en application respectivement des articles L. 322-4-10 et 

L. 322-4-15 du code du travail ; 

Alinéa sans modification 

« - le bénéficiaire perçoit la prime prévue par le II de 

l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale ou par 

l’article L. 351-20 du code du travail. 

Alinéa sans modification 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 

d’attribution de la prime, notamment la durée de travail mi-

nimale et le nombre de mois d’activité consécutifs auxquels 

son versement est subordonné, ainsi que son montant qui 

tient compte de la composition du foyer. Ce décret peut fixer 

un montant de revenus d’activité au-delà duquel la prime 

n’est pas due. » 

« Un … 

… foyer. » 

III. - Dans le 4° de l’article L. 131-2 du même code, 

après le mot : « insertion », sont insérés les mots : « et de la 

prime forfaitaire instituée par l’article L. 262-11, ». 

III. - Non modifié 

IV. - Dans le deuxième alinéa de l’article L. 262-10 du 

même code, après les mots : « à objet spécialisé », sont insé-

rés les mots : «  ainsi que la prime instituée par l’article 

L. 322-12 du code du travail et les primes forfaitaires insti-

tuées respectivement par les articles L. 262-11 du présent 

code, L. 524-5 du code de la sécurité sociale et L. 351-20 du 

code du travail, ». 

IV. - Non modifié 

V. - L’article L. 262-30 du même code est ainsi modi-

fié : 

V. - Non modifié 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « Le ser-

vice de l’allocation », sont insérés les mots : « et de la prime 

forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « le ser-

vice de l’allocation », sont insérés les mots : « et de la prime 

forfaitaire » ; 
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3° Dans le troisième alinéa, les mots : « le service de 

l’allocation et ses modalités de financement » sont remplacés 

par les mots : « le service de l’allocation et de la prime forfai-

taire ainsi que leurs modalités de financement, » ; 

4° Le quatrième alinéa est supprimé.  

VI. - Dans le premier alinéa de l’article L. 262-32 du 

même code, les mots : «  à l’exception des décisions de sus-

pension du versement de celle-ci prises en application des ar-

ticles L. 262-19, L. 262-21 et L. 262-23 » sont remplacés par 

les mots : «  à l’exception des décisions de suspension prises 

en application des articles L. 262-19, L. 262-21 et L. 262-23, 

ainsi qu’à la prime forfaitaire instituée par l’article 

L. 262-11 ». 

VI. - Non modifié 

VII. - L’article L. 262-39 du même code est ainsi mo-

difié : 

VII. - Non modifié 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « relatives à 

l’allocation de revenu minimum », sont insérés les mots : « et 

à la prime forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, après les mots : « de l’al-

location de revenu minimum d’insertion », sont insérés les 

mots : « ou de la prime forfaitaire ». 

VIII. - Dans l’article L. 262-40 du même code, après 

les mots : « de l’allocation », sont insérés les mots : « ou de la 

prime forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 ». 

VIII. - Non modifié 

IX. - Le premier alinéa de l’article L. 262-41 du même 

code est ainsi rédigé : 

IX. - Non modifié 

« Tout paiement indu d’allocations ou de la prime for-

faitaire instituée par l’article L. 262-11 est récupéré par rete-

nue sur le montant des allocations ou de cette prime à échoir 

ou par remboursement de la dette selon des modalités fixées 

par voie réglementaire. » 

X. - Dans l’article L. 262-44 du même code : X. - Non modifié 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :  

« L’allocation et la prime forfaitaire instituée par 

l’article L. 262-11 sont incessibles et insaisissables. » ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et 

de la prime forfaitaire » ; 

3° Dans le troisième alinéa, les mots : « le revenu mi-

nimum d’insertion est servi » sont remplacés par les mots : 

« le revenu minimum d’insertion et la prime forfaitaire sont 

servis » ; 

4° Dans le quatrième alinéa, les mots : « l’allocation 

au nom d’un organisme agréé à cet effet, à charge pour celui-
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ci de la reverser » sont remplacés par les mots : « l’allocation 

et la prime forfaitaire au nom d’un organisme agréé à cet ef-

fet, à charge pour celui-ci de les reverser » ; 

5° Le cinquième alinéa est complété par les mots : « et 

la prime forfaitaire. ». 

XI et XII. - Supprimés XI. - Le chapitre II du titre II du livre V du même code 
est ainsi modifié :  

1° Dans le dernier alinéa de l’article L. 522-1, après 
les mots : « revenu minimum d’insertion », sont insérés les 
mots : « et la prime forfaitaire instituée par l’article 
L. 262-11 » ;  

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 522-14, après 
les mots : « est versé aux bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion » , sont insérés les mots : « ou de la prime forfai-
taire instituée par l’article L. 262-11 », et après les mots : 
« au moins bénéficiaires du revenu minimum d’insertion », 
sont ajoutés les mots : « ou de ladite prime forfaitaire » ;  

3° Dans le troisième alinéa (1°) de l’article L. 522-17, 
après les mots : « Les modalités de fixation de l’allocation », 
sont insérés les mots : « et de la prime forfaitaire instituée 
par l’article L. 262-11 ». 

 XII. - Suppression maintenue

Article 4 Article 4 

I. - Après l’article L. 524-4 du code de la sécurité so-

ciale, il est inséré un article L. 524-5 ainsi rédigé :  

I. - Alinéa sans modification 

« Art. L. 524-5. - I. - Les rémunérations tirées d’activi-

tés professionnelles ou de stages de formation qui ont com-

mencé au cours de la période de versement de l’allocation 

peuvent, selon des modalités fixées par voie réglementaire, 

être exclues, en tout ou partie, du montant des ressources ser-

vant au calcul de l’allocation. 

« Art. L. 524-5. - I. - Alinéa sans modification 

« Les dispositions du premier alinéa s’appliquent no-

tamment au cas des revenus tirés de travaux saisonniers. 

Alinéa sans modification 

« La rémunération d’activité des titulaires de contrats 

d’avenir et de contrats insertion-revenu minimum d’activité, 

visés respectivement aux articles L. 322-4-10 et L. 322-4-15 

du code du travail, est prise en compte dans les ressources 

pour un montant forfaitaire égal au revenu minimum d’inser-

tion garanti à une personne isolée en application de l’article 

L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles. 

Alinéa sans modification 

« II. - L’allocataire qui débute ou reprend une activité 

professionnelle ou un stage de formation rémunéré a droit à 

une prime forfaitaire. Cette prime est versée chaque mois 

pendant une période dont la durée est définie par voie régle-

mentaire, y compris s’il a été mis fin au droit à l’allocation de 

Alinéa sans modification 
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parent isolé. 

« La prime n’est pas due lorsque : Alinéa sans modification 

« - l’activité a lieu dans le cadre d’un contrat d’avenir 

ou d’un contrat insertion-revenu minimum d’activité conclu 

en application respectivement des articles L. 322-4-10 et 

L. 322-4-15 du code du travail ; 

Alinéa sans modification 

« - le bénéficiaire perçoit la prime prévue par l’article 

L. 351-20 du code du travail.  

Alinéa sans modification 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 

d’attribution de la prime, notamment la durée de travail mi-

nimale et le nombre de mois d’activité consécutifs auxquels 

son versement est subordonné, ainsi que son montant. Ce dé-

cret peut fixer un montant de revenus d’activité au-delà du-

quel la prime n’est pas due. » 

« Un … 

… montant. » 

II. - Le 8° de l’article L. 511-1 du même code est com-

plété par les mots : « et la prime forfaitaire instituée par l’arti-

cle L. 524-5 ». 

II. - Non modifié 

III. - Dans l’article L. 524-1 du même code : III. - Non modifié 

1° Le troisième alinéa est supprimé ; 

2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « et de 

la prime forfaitaire instituée par l’article L. 524-5 ». 

IV (nouveau). - Dans le premier alinéa de l’article 
L. 551-1 du même code, après les mots : « Le montant des 
prestations familiales », sont insérés les mots : « , à l’excep-
tion de la prime forfaitaire mentionnée au 8° de l’article 
L. 511-1, ». 

V (nouveau). - L’article L. 552-1 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Les dispositions prévues au présent article ne sont 
pas applicables à la prime forfaitaire mentionnée au 8° de 
l’article L. 511-1. »  

VI (nouveau). - L’article L. 552-6 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Les dispositions prévues au présent article ne sont 
pas applicables à la prime forfaitaire mentionnée au 8° de 
l’article L. 511-1. » 

VII (nouveau). - Le début de l’article L. 755-18 du 
même code est ainsi rédigé : « L’allocation prévue à l’article 
L. 524-1 et la prime forfaitaire mentionnée à l’article 
L. 524-5 sont attribuées … (le reste sans changement) ». 

Article 5 

…………………………………………………………… Conforme ………………………………………………………….. 
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Article 5 bis (nouveau) 

L’article L. 832-9 du code du travail est ainsi modi-
fié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « ou de 
l’allocation de parent isolé », sont insérés les mots : « ainsi 
que les bénéficiaires des primes mentionnées aux articles 
L. 351-20, L. 262-11 du code de l’action sociale et des famil-
les et L. 524-5 du code de la sécurité sociale » ; 

2° Dans le 1°, le mot : « versée » est remplacé par le 
mot : « due » ; 

3° Le 2° est ainsi modifié : 
a) Les mots : « en métropole » sont supprimés ; 

b) Sont ajoutés les mots : « dans les départements 
d’outre-mer et à la caisse de prévoyance sociale à Saint-
Pierre-et-Miquelon » ; 

4° Dans le 3°, après les mots : « n’est pas cumula-
ble », sont insérés les mots : « avec les primes forfaitaires 
instituées par les articles L. 351-20, L. 262-11 du code de 
l’action sociale et des familles et L. 524-5 du code de la sécu-
rité sociale ou » ; 

5° Dans le 4°, après les mots : « allocation de parent 
isolé », sont insérés les mots : « ainsi qu’aux primes insti-
tuées par les articles L. 351-20, L. 262-11 du code de l’action 
sociale et des familles et L. 524-5 du code de la sécurité so-
ciale » ; 

6° Sont ajoutés un 5° et un 6° ainsi rédigés : 
« 5° Le demandeur doit avoir bénéficié d’une des al-

locations mentionnées au premier alinéa pendant une durée 
minimale de trois mois au cours des six mois précédant la 
date de reprise d’une activité professionnelle ; 

« 6° L’allocation de retour à l’activité est versée à un 
seul membre du foyer bénéficiaire de l’allocation de revenu 
minimum d’insertion. » 

Article 6 Article 6 

Après l’article L. 214-6 du code de l’action sociale et 

des familles, il est inséré un article L. 214-7 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 

« Art. L. 214-7. - Les conventions de financement des 

établissements et services d’accueil des enfants de moins de 

six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de l’article 

L. 2324-1 du code de la santé publique prévoient, selon des 

modalités définies par décret, les conditions dans lesquelles 

ces établissements et services garantissent un nombre déter-

« Art. L. 214-7. - Le projet d’établissement et le rè-
glement intérieur des établissements … 

… prévoient les moda-
lités selon lesquelles ces établissements garantissent l’accueil 
d’un nombre déterminé d’enfants non scolarisés âgés de 
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miné de places d’accueil au profit des enfants âgés de moins 

de six ans non scolarisés à charge des bénéficiaires de l’allo-

cation de revenu minimum d’insertion, de l’allocation de pa-

rent isolé, de l’allocation de solidarité spécifique ou des pri-

mes forfaitaires instituées respectivement par les articles 

L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la sécurité 

sociale et L. 351-20 du code du travail qui vivent seuls ou 

avec une personne travaillant ou suivant une formation rému-

nérée et ont une activité professionnelle ou suivent une for-

mation rémunérée. » 

moins de six ans à la charge des bénéficiaires … 

… rému-

nérée et qui ont une activité … 

… rémunérée. 

« Ils prévoient également les conditions dans lesquel-
les des places d’accueil peuvent être mobilisées en faveur des 
enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge 
des bénéficiaires des allocations susmentionnées inscrits sur 
la liste visée à l’article L. 311-5 du code du travail, pour leur 
permettre d’accomplir les démarches nécessaires à une re-
cherche active d’emploi.  

« Un décret définit les modalités d’application du pré-
sent article. » 

TITRE II TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ALLOCATION 
DE REVENU MINIMUM D’INSERTION 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ALLOCATION 
DE REVENU MINIMUM D’INSERTION 

Articles 7 et 8 

…………………………………………………………... Conformes …………………………………………………………. 

Article 8 bis (nouveau) 

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 262-35 du 
code de l’action sociale et des familles, les références : « et 
342 » sont remplacées par les références : « , 342 et 371-2 ». 

Article 9 

…………………………………………………………… Conforme ………………………………………………………….. 

TITRE III TITRE III 

CONTRÔLE ET SUIVI STATISTIQUE CONTRÔLE ET SUIVI STATISTIQUE 

Article 10 

…………………………………………………………… Conforme ………………………………………………………….. 
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Article 10 bis (nouveau) Article 10 bis

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 

modifié :  

Alinéa sans modification 

1° L’article L. 262-46 est ainsi rétabli : 1° Non modifié 

« Art. L. 262-46. - Sans préjudice de la constitution 

éventuelle du délit défini et sanctionné aux articles 313-1 et 

313-3 du code pénal, le fait de bénéficier frauduleusement ou 

de tenter de bénéficier frauduleusement de l’allocation de re-

venu minimum d’insertion ou de la prime forfaitaire instituée 

par l’article L. 262-11 est passible d’une amende de 4 000 €. 

En cas de récidive, ce montant est porté au double. » ; 

2° Dans l’article L. 262-47, après les mots : « alloca-

tion de revenu minimum d’insertion », sont insérés les mots : 

« ou la prime forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 » ; 

2° Non modifié 

3° Après l’article L. 262-47, il est inséré un article 

L. 262-47-1 ainsi rédigé : 

3° Alinéa sans modification 

« Art. L. 262-47-1. - Sans préjudice des actions en ré-

cupération de l’allocation indûment versée et des poursuites 

pénales, l’inexactitude ou le caractère incomplet, lorsqu’ils 

sont délibérés, des déclarations faites pour le bénéfice de l’al-

location ou de la prime forfaitaire instituée par l’article 

L. 262-11, ainsi que l’absence de déclaration d’un change-

ment dans la situation justifiant ce bénéfice, ayant abouti à 

des versements indus, peuvent être sanctionnés par une 

amende administrative prononcée par le président du conseil 

général et dont le montant ne peut excéder 3 000 €. 

« Art. L. 262-47-1. - Sans … 

… général, après avis de la commission locale d’insertion 
mentionnée à l’article L. 263-10, et dont le montant ne peut 

excéder 3 000 €. Le montant total des sanctions pécuniaires 
administratives et pénales prononcées à raison des faits pré-
vus au présent alinéa ne peut excéder le montant le plus élevé 
de l’une des sanctions encourues. 

« Le président du conseil général informe préalable-

ment l’intéressé des faits qui lui sont reprochés et de 

l’amende envisagée. Il l’invite à présenter ses observations 

écrites ou orales, le cas échéant assisté d’une personne de son 

choix, dans un délai qui ne peut être inférieur à un mois. 

L’amende peut être prononcée à l’issue de ce délai et est alors 

notifiée à l’intéressé. 

Alinéa sans modification 

« Cette décision est susceptible de recours devant le 

tribunal administratif. Le produit de l’amende est versé aux 

comptes du département. Aucune amende ne peut être pro-

noncée à raison de faits remontant à plus de deux ans. » 

« Cette … 

… ans. » ;

4° (nouveau) Après le huitième alinéa (7°) de l’article 
L. 263-10, il est inséré un 8° ainsi rédigé :  

« 8° De donner un avis sur les amendes administrati-
ves envisagées au titre de l’article L. 262-47-1. » 



- 47 - 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Article 10 ter (nouveau) Article 10 ter

Après l’article L. 524-4 du code de la sécurité sociale, 

sont insérés deux articles L. 524-6 et L. 524-7 ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification 

« Art. L. 524-6. - Sans préjudice de la constitution 

éventuelle du délit défini et sanctionné aux articles 313-1 et 

313-3 du code pénal, le fait de bénéficier frauduleusement ou 

de tenter de bénéficier frauduleusement de l’allocation ou de 

la prime forfaitaire instituée par l’article L. 524-5 est passible 

d’une amende de 4 000 €. En cas de récidive, ce montant est 

porté au double. 

« Art. L. 524-6. - Non modifié 

« Art. L. 524-7. - Sans préjudice des actions en récu-

pération des allocations indûment versées et des poursuites 

pénales, l’inexactitude ou le caractère incomplet, lorsqu’ils 

sont délibérés, des déclarations faites pour le bénéfice de l’al-

location ou de la prime forfaitaire instituée par l’article 

L. 524-5, ainsi que l’absence de déclaration d’un changement 

dans la situation justifiant ce bénéfice, ayant abouti à des ver-

sements indus, peuvent être sanctionnés par une pénalité pro-

noncée par le directeur de la caisse concernée, après avis 

d’une commission composée et constituée au sein de son 

conseil d’administration. Le montant de cette pénalité ne peut 

excéder 3 000 €. 

« Art. L. 524-7. - Sans … 

… 3 000 €. Le montant total des sanctions pécuniaires 
administratives et pénales prononcées à raison des faits pré-
vus au présent alinéa ne peut excéder le montant le plus élevé 
de l’une des sanctions encourues.

« Le directeur de la caisse informe préalablement l’in-

téressé des faits qui lui sont reprochés et de la pénalité envi-

sagée. Il l’invite à présenter ses observations écrites ou ora-

les, le cas échéant assisté d’une personne de son choix, dans 

un délai qui ne peut être inférieur à un mois. La pénalité peut 

être prononcée à l’issue de ce délai et est alors notifiée à l’in-

téressé. Les modalités d’application du présent article sont 

définies par décret en Conseil d’Etat. » 

Alinéa sans modification 

Article 10 quater (nouveau) Article 10 quater

Le code du travail est ainsi modifié : Alinéa sans modification 

1° L’article L. 365-1 est ainsi rédigé : 1° Non modifié 

« Art. L. 365-1. - Sans préjudice de la constitution 

éventuelle du délit défini et sanctionné aux articles 313-1 et 

313-3 du code pénal, le fait de bénéficier frauduleusement ou 

de tenter de bénéficier frauduleusement des allocations d’aide 

aux travailleurs privés d’emploi définies au titre V du présent 

livre, y compris la prime instituée par l’article L. 351-20, des 

allocations visées à l’article L. 322-4 et de la prime instituée 

par l’article L. 322-12 est passible d’une amende de 4 000 €. 

En cas de récidive, ce montant est porté au double. » ; 

2° Après l’article L. 365-2, il est inséré un article 

L. 365-3 ainsi rédigé : 

2° Alinéa sans modification 
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« Art. L. 365-3. - Sans préjudice des actions en récu-

pération des allocations indûment versées et des poursuites 

pénales, l’inexactitude ou le caractère incomplet, lorsqu’ils 

sont délibérés, des déclarations faites pour le bénéfice des al-

locations et primes visées à l’article L. 365-1, ainsi que l’ab-

sence de déclaration d’un changement dans la situation justi-

fiant ce bénéfice, ayant abouti à des versements indus, 

peuvent être sanctionnés par une pénalité prononcée par le 

représentant de l’Etat après consultation de la commission vi-

sée au troisième alinéa de l’article L. 351-18. Cette décision 

est susceptible de recours devant le tribunal administratif. 

« Art. L. 365-3. - Alinéa sans modification 

« Le montant de la pénalité ne peut excéder 3 000  € et 

son produit est versé à la personne morale ou au fonds à la 

charge duquel ont été les versements indus, en conséquence 

soit aux organismes visés au premier alinéa de l’article 

L. 351-21, soit aux employeurs visés au septième alinéa de 

l’article L. 351-12 qui n’ont pas adhéré au régime de l’article 

L. 351-4, soit au fonds de solidarité institué par l’article 1er de 

la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribu-

tion exceptionnelle de solidarité en faveur des travailleurs 

privés d’emploi, soit à l’Etat. Aucune pénalité ne peut être 

prononcée à raison de faits remontant à plus de deux ans. 

« Le … 

… ans. Le 
montant total des sanctions pécuniaires administratives et 
pénales prononcées à raison des faits prévus au premier ali-
néa ne peut excéder le montant le plus élevé de l’une des 
sanctions encourues.

« Les personnes concernées sont informées préala-

blement des faits qui leur sont reprochés et de la pénalité en-

visagée, afin qu’elles puissent présenter leurs observations 

écrites ou orales, le cas échéant assistées d’une personne de 

leur choix. Un décret en Conseil d’Etat détermine les modali-

tés d’application du présent article. » 

« Les … 

… choix, dans un délai qui ne saurait être inférieur à un 
mois. Un décret …              … article. » 

Article 10 quinquies (nouveau) Article 10 quinquies

Dans le huitième alinéa de l’article 50 de la loi 

n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation 

en matière de revenu minimum d’insertion et créant un reve-

nu minimum d’activité, la date : « 1er octobre » est remplacée 

par la date : « 1er décembre ». 

L’article 50 de la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 
2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum 
d’insertion et créant un revenu minimum d’activité est ainsi 
modifié :  

1° Dans le huitième alinéa, la date : « 1er octobre » est 
remplacée par la date : « 1er décembre » ;  

2° Dans le neuvième alinéa : 
a) Les mots : « et de contrat insertion-revenu mini-

mum d’activité » sont remplacés par les mots : « , aux 
contrats insertion-revenu minimum d’activité et aux contrats 
d’avenir » ;  

b) Sont ajoutés les mots : «  ainsi que celles concer-
nant les primes forfaitaires mentionnées à l’article L. 262-11 
du code de l’action sociale et des familles » ; 

3° Dans le dixième alinéa, les mots : « ou du revenu 
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minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « , du 
contrat insertion-revenu minimum d’activité, du contrat 
d’avenir ou des primes forfaitaires mentionnées à l’article 
L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles » ; 

4° Dans le dernier alinéa, les mots : « et du revenu 
minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « et des 
primes forfaitaires mentionnées à l’article L. 262-11 du code 
de l’action sociale et des familles, le nombre de titulaires du 
contrat insertion-revenu minimum d’activité et du contrat 
d’avenir ». 

TITRE IV TITRE IV 

DISPOSITION TRANSITOIRE DISPOSITION TRANSITOIRE 

Article 11 

…………………………………………………………… Conforme ………………………………………………………….. 

TITRE V TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA COHÉSION SOCIALE 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA COHÉSION SOCIALE 

[Division et intitulé nouveaux]

Article 12 

…………………………………………………………… Conforme ………………………………………………………….. 

Article 13 (nouveau) Article 13 

I. - Le I de l’article L. 322-4-12 du code du travail est 

ainsi modifié : 

I. - Non modifié 

1° La deuxième phrase du deuxième alinéa est ainsi 

rédigée : 

« La durée totale du contrat ne peut, compte tenu du 

ou des renouvellements, excéder trente-six mois. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, après les mots : « sous ré-

serve de clauses contractuelles », sont insérés les mots : « ou 

conventionnelles ». 

II. - Par dérogation au deuxième alinéa du II de l’arti-

cle L. 322-4-7 du même code, les pertes de recettes supplé-

mentaires subies par les organismes de sécurité sociale par 

application du présent article sont intégralement compensées 

II. - Supprimé
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par le budget de l’Etat. 

III (nouveau). - Dans la seconde phrase du premier 
alinéa du II du même article, les mots : « de revenu minimum 
d’insertion garanti à une personne isolée en application de 
l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles » 
sont remplacés par les mots : « perçue à la date de signature 
du contrat ». 

IV (nouveau). - Les pertes de recettes pour l’État ré-
sultant du III sont compensées à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 14 (nouveau) Article 14 

Après la première phrase de l’avant-dernier alinéa du I 

de l’article L. 322-4-12 du code du travail, il est inséré une 

phrase ainsi rédigée : 

L’avant-dernier alinéa du I de l’article L. 322-4-12 du 

code du travail est ainsi modifié : 
1° Après la première phrase, il est inséré une phrase 

ainsi rédigée :
« Toutefois, pour les personnes embauchées par des 

employeurs conventionnés au titre de l’article L. 322-4-16-8, 

la durée est comprise entre vingt et vingt-six heures. » 

« Elle est comprise entre vingt et vingt-six heures 

lorsque l’embauche est réalisée par un employeur conven-
tionné au titre de l’article L. 322-4-16-8 ou mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 129-1. » ;

2° (nouveau) La deuxième phrase est complétée par 
les mots : « ou la durée inférieure éventuellement prévue par 
le contrat si l’employeur est conventionné au titre de l’article 
L. 322-4-16-8 ou mentionné au premier alinéa de l’article 
L. 129-1 ». 

Article 15 (nouveau) Article 15 

Le code du travail est ainsi modifié : Alinéa sans modification 

1° L’article L. 322-4-15-4 est ainsi modifié : 1° Non modifié 

a) Les trois premières phrases du premier alinéa sont 

remplacées par deux phrases ainsi rédigées :  

« Le contrat insertion-revenu minimum d’activité peut 

revêtir la forme d’un contrat à durée déterminée conclu en 

application de l’article L. 122-2, d’un contrat de travail tem-

poraire conclu avec un employeur visé à l’article L. 124-1 ou 

d’un contrat à durée indéterminée. Il peut être un contrat de 

travail à temps partiel. » ; 

b) Dans le cinquième alinéa, après les mots : « contrat 

insertion-revenu minimum d’activité », sont insérés les mots : 

« qui n’est pas conclu à durée indéterminée » ; 

c) Au début du dernier alinéa, sont insérés les mots : 

« Lorsqu’il n’est pas conclu à durée indéterminée et » ; 

 1° bis (nouveau) Le début de la première phrase du 
troisième alinéa du I de l’article L. 322-4-15-6 est ainsi rédi-
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gé : « Pendant la durée de la convention visée à l’article 
L. 322-4-15-1, l’employeur perçoit … (le reste sans change-
ment) » ; 

2° Dans l’article L. 322-4-9, les mots : « , ainsi que 

des contrats institués à l’article L. 322-4-15, » sont suppri-

més ; 

2° Non modifié 

3° L’article L. 322-4-15-1 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé :  

3° Non modifié 

« Pendant toute la durée de la convention, les bénéfi-

ciaires des contrats insertion-revenu minimum d’activité ne 

sont pas pris en compte dans le calcul de l’effectif du person-

nel des entreprises dont ils relèvent pour l’application à ces 

entreprises des dispositions législatives et réglementaires qui 

se réfèrent à une condition d’effectif minimum de salariés, 

exception faite de celles qui concernent la tarification des ris-

ques d’accident du travail et des maladies professionnelles. » 

Article 15 bis (nouveau) 

L’article L. 322-4-15-5 du code du travail est ainsi 
modifié : 

1° Au début du premier alinéa, sont insérés les mots : 
« Lorsqu’il est conclu pour une durée déterminée, » ;  

2° Dans le même alinéa, après les mots : « par déro-
gation aux dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 122-3-8 », sont insérés les mots : « ou lorsqu’il est conclu 
sous la forme d’un contrat de travail temporaire et par déro-
gation aux dispositions de l’article L. 124-5, » ;  

3° Au début du troisième alinéa, après les mots : « En 
cas de rupture du contrat », sont insérés les mots : « à durée 
déterminée ou du contrat de travail temporaire » ;  

4° Dans le même alinéa, après les mots : « lorsque ce 
contrat n’est pas renouvelé », sont insérés les mots : « ou en 
cas de rupture du contrat à durée indéterminée ». 

Article 16 (nouveau) Article 16 

I A (nouveau). - Le 1° de l’article 18 de l’ordonnance 
n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de 
la composition et du fonctionnement des commissions admi-
nistratives et à la réduction de leur nombre est abrogé. 

I. - La première phrase du deuxième alinéa du I de 

l’article L. 322-4-16 du code du travail est remplacée par 

deux phrases ainsi rédigées : 

I. - La première phrase du second alinéa … 

… rédigées : 

« L’Etat peut, à cette fin, conclure des conventions 

avec les employeurs dont l’activité a spécifiquement pour ob-

« L’Etat … 
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jet l’insertion par l’activité économique. En outre, pour l’ap-

plication des dispositions prévues à l’article L. 322-4-16-8, 

l’Etat peut conclure des conventions avec les communes, les 

établissements publics de coopération intercommunale dispo-

sant de la compétence action sociale d’intérêt communau-

taire, les centres communaux ou intercommunaux d’action 

sociale, ou l’Office national des forêts. » 

… conventions avec les départements, les communes, 

les établissements publics de coopération intercommunale, 

les centres communaux … 

… forêts. » 

II. - Le premier alinéa de l’article L. 322-4-16-8 du 

même code est ainsi rédigé : 

II. - Alinéa sans modification 

« Les ateliers et chantiers d’insertion sont des disposi-

tifs mis en œuvre par un organisme de droit privé à but non 

lucratif ayant pour objet l’embauche de personnes mention-

nées au I de l’article L. 322-4-16 afin de faciliter leur inser-

tion sociale et professionnelle, en développant des activités 

ayant principalement un caractère d’utilité sociale, ou par une 

commune, un établissement public de coopération intercom-

munale, un centre communal ou intercommunal d’action so-

ciale, ou l’Office national des forêts. » 

« Les … 

… d’utilité sociale, ou par un
département, une commune, … 

… forêts et qui a conclu avec 
l’Etat une convention visée au même article L. 322-4-16. » 

Article 17 (nouveau) Article 17 

Le V de l’article L. 322-4-16 du code du travail est 

complété par les mots : « et de celles réalisées en application 

des articles L. 322-4-10 et L. 322-4-15-1 ». 

Le … 

… L. 322-4-10 et L. 322-4-15 ». 

Article 18 (nouveau) Article 18 

Après la première phrase du premier alinéa du III de 

l’article 80 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de pro-

grammation pour la cohésion sociale, il est inséré une phrase 

ainsi rédigée : 

Alinéa sans modification 

« Ce fonds peut financer des dépenses d’accompa-

gnement liées à la mise en place des prêts qu’il garantit. » 

« Ce fonds peut également prendre en charge des dé-

penses d’accompagnement des bénéficiaires, liées à la mise 

en œuvre des projets financés par les prêts qu’il garantit. » 

Article 19 

…………………………………………………………… Conforme ………………………………………………………….. 

Article 20 (nouveau) 

L’article L. 354-1 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’en application des dispositions du premier 
alinéa une aide financière est accordée à une personne qui a 
repris une activité professionnelle au cours de la période de 
versement de l’allocation d’assurance prévue à l’article 
L. 351-3, l’aide ainsi versée peut s’imputer en tout ou partie 
sur les droits à l’allocation restants au jour de la reprise 
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d’activité. » 

Article 21 (nouveau) 

Le dernier alinéa de l’article L. 262-41 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :  

« La créance peut être remise ou réduite par le prési-
dent du conseil général en cas de précarité de la situation du 
débiteur, sauf en cas de manœuvre frauduleuse ou de fausses 
déclarations. » 

Article 22 (nouveau) 

Dans le premier alinéa de l’article L. 821-7-2 du code 
de la sécurité sociale, après les mots : « de l’article 
L. 322-4-15-1 du même code », sont insérés les mots : « et 
lorsque le contrat est signé par l’intéressé en sa qualité de 
bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés ». 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

[Division et intitulé nouveaux] 

Article 23 (nouveau) 

I. - L’article 5 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée du temps de travail est ainsi 
modifié : 

1° À la fin du dernier alinéa du V, l’année : « 2005 » 
est remplacée par l’année : « 2008 » ;  

2° L’avant-dernière phrase du VIII est complétée par 
les mots : « , 2006, 2007 et 2008 ».  

II. - L’article 4 de la loi n° 2005-296 du 31 mars 2005 
portant réforme de l’organisation du temps de travail dans 
l’entreprise est ainsi modifié : 

1° Le I est abrogé ; 

2° Le III est ainsi rédigé : 
« III. - Le régime dérogatoire institué par le présent 

article prend fin le 31 décembre 2008, même en l’absence de 
conventions ou d’accords collectifs prévus par l’article 
L. 227-1 du code du travail applicable à l’entreprise ou à 
l’unité économique et sociale. Les entreprises et unités éco-
nomiques et sociales, y compris agricoles, auxquelles est ap-
plicable ce régime transitoire sont celles dont l’effectif est au 
plus égal à vingt salariés à la date de promulgation de la 
présente loi. L’effectif est apprécié dans les conditions pré-
vues à l’article L. 620-10 du même code. » 
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Article 24 (nouveau)

I. - Dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par or-
donnance toute mesure visant à : 

1° Instituer, à titre expérimental, en lieu et place de la 
convention de reclassement personnalisé prévue à l’article 
L. 321-4-2 du code du travail, un contrat de transition pro-
fessionnelle, ayant pour objet le suivi d’un parcours de tran-
sition professionnelle pouvant comprendre des mesures d’ac-
compagnement, des périodes de formation et des périodes de 
travail au sein d’entreprises ou d’organismes publics, au 
profit des personnes dont le licenciement est envisagé pour 
motif économique par les entreprises non soumises aux dis-
positions de l’article L. 321-4-3 du code du travail, implan-
tées dans certains bassins d’emploi ; 

2° Fixer les conditions dans lesquelles l’employeur est 
tenu de proposer au salarié dont il envisage le licenciement 
le contrat mentionné au 1° et les conséquences de l’accepta-
tion du salarié sur son contrat de travail ; 

3° Prévoir, pour les personnes mentionnées au 1°, une 
allocation spécifique et les droits sociaux afférents à leur si-
tuation, les conditions d’imputation de la période passée en 
contrat de transition professionnelle sur les droits à l’alloca-
tion d’assurance visée à l’article L. 351-3 du code du travail 
ainsi que, le cas échéant, des aides visant à favoriser le re-
tour à l’emploi ;  

4° Déterminer les conditions de financement des 
contrats visés au 1°, y compris, le cas échéant, par une 
contribution spécifique à la charge des entreprises mention-
nées au 1° et par une contribution des organismes visés au 
premier alinéa de l’article L. 351-21 du code du travail ;  

5° Évaluer le dispositif prévu au 1°. 

II. - L’ordonnance doit être prise dans un délai de 
deux mois suivant la publication de la présente loi. Un projet 
de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 
délai de douze mois à compter de sa publication. 


